
Région des Pays de la Loire CONSEIL RÉGIONAL

Réunion du 16 octobre 2025 

Agir en faveur de l’emploi et des entreprises P1

Agir pour l'Agriculture et la Foret E301

Le Conseil Régional,

VU le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne et notamment ses articles 107 et 108,

VU le règlement (REAF) n°2022/2472 de la Commission du 14 décembre 2022 déclarant certaines
catégories d’aides dans les secteurs agricole et forestier et dans les zones rurales compatibles
avec le marché intérieur en application des articles 107 et 108 du TFUE, 

VU le régime d’aides exempté n° SA.108940 relatif aux aides à l’échange de connaissances et aux
actions d’information dans le secteur agricole pour la période 2023-2029, 

VU le régime notifié n° SA 108057 (ex SA 50627), relatif aux aides à la coopération dans le secteur
agricole et agroalimentaire pour la période de juillet 2023 à décembre 2029, 

VU le régime cadre exempté de notification n° SA.108468 relatif aux aides aux investissements en
faveur des PME actives dans la transformation et/ou la commercialisation de produits agricoles
pour la période 2023-2029

VU le Code général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L1511-1 et suivants,
L1611-4, L.1611-7, L4221-1 et L4252-1 et suivants, 

VU la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les
administrations et notamment son article 10,

VU le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris en application de l’article 10 de la loi n° 2000-321 du
12 avril  2000 et  relatif  à la  transparence financière des aides octroyées par les personnes
publiques,

VU le décret n°2021-1947 du 31 décembre 2021 pris pour l'application de l'article 10-1 de la loi n°
2000-321 du 12 avril 2000 et approuvant le contrat d'engagement républicain des associations
et fondations bénéficiant de subventions publiques ou d'un agrément de l'Etat,

VU l’arrêté du 11 octobre 2006 portant fixation des modalités de présentation du compte rendu
financier prévu à l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000.

VU le règlement budgétaire et financier de la Région des Pays de la Loire,

VU le budget voté au titre de l’exercice 2025 lors des séances du Conseil régional relatives au vote
du budget de la Région.

Accusé de réception en préfecture 
44-234400034-20251016-lmc186696-DE-1-1

 Date de réception préfecture : 21/10/25               1



CONSIDERANT le rapport de sa Présidente,

CONSIDERANT le rejet  de l'amendement budgétaire du groupe L’Ecologie Ensemble visant à revoir  à  la
hausse l’aide facilitant l’adhésion aux CUMA. 
 
 

CONSIDERANT la tenue de la commission Economie, Agriculture, Industries agroalimentaires, Pêche, Emploi,
Formation continue, Enseignement supérieur et Recherche, International, Numérique 

Après en avoir délibéré, décide,

D’APPROUVER 
le cahier des charges de l’appel à projets 2025 « structuration des filières biologiques régionales », figurant en annexe
3.1. 
 
D’AFFECTER 
une  autorisation  d’engagement  de  250  000   (AE)  pour  l’accompagnement  de  projets  en  faveur  de  l’agriculture€
biologique et notamment pour ceux déposés au titre des appels à projets pour la structuration des filières biologiques
régionales. 
 
 
D’AFFECTER 
une autorisation de programme de 230 000  (AP) (opération astre 2025_05702) au titre du soutien aux nouveaux€
agriculteurs ligériens dans leurs adhésions en CUMA. 
 

La Présidente du Conseil régional

Christelle MORANÇAIS

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
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Abstention : Groupe Printemps des Pays de la Loire, 
 
 
Vote sur le point 4 : Accompagnement des projets d’installation-transmission en agriculture 
Abstention : Groupe Printemps des Pays de la Loire, Groupe l'Ecologie Ensemble, Victoria de VIGNERAL, Gauthier
BOUCHET, Gabriel de CHABOT. 
 
 
Les élus ci-après ne prennent pas part au vote : Michelle BRUNET, André MARTIN, Patricia MAUSSION. 
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